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CADRE DE DÉCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE

GÉNÉRALITÉS : REMARQUES ET RAPPELS

Les Entreprises se reporteront au C.C.T.P. des lots respectifs, au C.C.T.P. Généralités et au Contrat de travaux, 
ainsi qu'à l'ensemble des pièces constitutives du marché, pour la définition des ouvrages faisant l'objet du 
présent Appel d'Offre .
L'Entreprise est censée, par le fait de sa soumission, avoir pris connaissance de la nature et de l'emplacement 
des travaux, des conditions générales et locales et avoir une connaissance complète des sujétions consécutives 
à l'exécution des travaux envisagés.
L'Entreprise est tenue d'indiquer en regard de chaque article le prix unitaire dans son bordereau.
Le prix au regard de chaque article s'entend pour une prestation terminée comprenant toutes les sujétions de 
fournitures, mises en œuvre et de finitions inhérentes à celles-ci, afin d'assurer le parfaitement achèvement des 
ouvrages, dans la (les) qualité(s) définie(s), y compris :
l'installation de chantier, les frais généraux, le nettoyage et la protection des ouvrages, toutes les taxes, marges 
bénéficiaires, les frais d'essais et de garantie, comptes spéciaux, assurances, etc…
Il est également spécifié que pour chaque solution demandée, ainsi que, le cas échéant, pour les variantes 
et/ ou options précisées dans le C.C.T.P. du présent lot, l'Entreprise reprendra pour chaque proposition un 
bordereau de présentation mentionnant tous les articles, y compris ceux ne faisant l'objet d'aucune variation.

L'Entreprise est tenue de vérifier qu'aucune omission ne subsiste dans l'énumération des ouvrages du 
descriptif ou du bordereau de présentation pour mener à terme les travaux faisant l'objet de la présente 
étude. 

Compte tenu des conditions rappelées ci-dessus, l'Entreprise ne pourra se prévaloir d'insuffisance ou 
omission pour demander une indemnité quelconque.

Le prix fixé par l'offre de l'Entreprise est global et forfaitaire, et inclue les études nécessaires à l'élaboration des 
plans d'exécution. Le présent document ne servira qu'à l'évaluation des pourcentages d'avancement des travaux 
nécessaires au calcul des acomptes et à l'établissement des prix nouveaux éventuels. 
Le C.D.P.G.F. de l'entreprise n'est donc pas contractuel.
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LOT02 - DEMOLITIONS
DESIGNATION DES OUVRAGES U QTES P.U. TOTAL

I-DEPOSES / DEMOLITIONS

I.1-TRAVAUX PREPARATOIRES
I.1.1- Constat d'etat des lieux ens
I.1.2- Préparations et protections ens
I.1.3- Amenée et repliement des installations ens

I.2-DEMOLITIONS ET DEPOSES
I.2.1- Dépose équipements techniques ens
I.2.2- Dépose faux-plafonds m2
I.2.3- Démolition cloisons m2
I.2.4- Dépose de menuiseries intérieures u
I.2.5- Dépose de faïence et revêtement muraux m2
I.2.6- Dépose des revêtements de sols m2
I.2.7- Saignées et rebouchage ens

MONTANT TOTAL HT (BASE ANNEXE + CAP)
TVA 20%

MONTANT TOTAL TTC (BASE ANNEXE + CAP)
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